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SECTION 1. IDENTIFICATION DU MELANGE ET DE LA SOCIE TE 
 

1.1 Identificateur de produit 
Nom : HYDROMARINE 6221 
Code produit : / 
 
1.2 Utilisation du mélange : Huile hydraulique 
 
 
1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
ARMORINE S.A. 
ZI Lann Sévelin  BP 70115  56601 LANESTER Cedex 
Tél : 02.97.76.13.87 
Fax : 02.97.76.13.69 
E-mail : contact@armorine.fr 
 
1.4 Numéro d’appel d’urgence : ORFILA 01.45.42.59.59 
 

 
 

SECTION 2. IDENTIFICATION DES DANGERS 
 

2.1 Classification du mélange 
Le produit n’est pas classé comme dangereux conformément au Règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations. 
 
2.2 Eléments d’étiquetage 
Non classé / non étiquetable 
 
2.3 Autres dangers 
 

Effets néfastes pour la santé : 
 Le brouillard d’huiles minérales peut irriter les yeux et l’appareil respiratoire 
 L’exposition prolongée peut provoquer des dermatoses 
 L’huile usagée peut contenir des impuretés dangereuses 
 

Effets néfastes sur l’environnement : 
 Ne pas rejeter dans l’environnement : risque de contamination du sol et des eaux souterraines 
 

Evaluations PBT et vPvB : 
Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT et vPvB, conformément à l’annexe XIII du règlement 

REACH 
 

 
 

SECTION 3. COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES COMPO SANTS 

3.2 Mélange  Produit à base d’huiles de base minérales 

Nom chimique Numéros 
CAS/CE 

Enregistrement 

Classification  
CE 1272/2008 

% 

Poly long chain alkyl methacrylate 
 

Propriétaire 
ACC-VJ647941-16 

Eye Irrit.2, H319 
 

<5% 

Bis(dithiophosphate) de zinc et de bis 
(o,o-bis(2-ethylhexyle)) 
 

4259-15-8 
224-235-5 
01-2119493635-27 
 

Eye Dam1 H318 
Aquatic Chronic 2, H411 

< 1% 

2,6-di-tert-butylphénol 
 

128-39-2 
204-884-0 
01-2119490822-33 

Skin Irrit. 2 , H315 
Aquatic Chronic 1, H400 
 

< 0.5% 

 
Pour le libellé complet des phrases H, voir rubrique 16 


